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PROPOSITION DE LOI n°009-2026/PL          
relative au régime des cultes
Présentée par Dr Fidy BARINIAINA, 
Député élu dans la Circonscription de Manjakandriana
EXPOSE DES MOTIFS
La présente Proposition de loi a pour objet de réformer en profondeur le cadre juridique applicable aux cultes à Madagascar, actuellement régi par des textes anciens dont certaines dispositions sont devenues inadaptées aux réalités contemporaines.

La nécessité de cette réforme s’impose en premier lieu au regard des mutations profondes qu’a connues la société malagasy, tant sur le plan social que religieux, au cours des dernières décennies. En effet, à côté des grandes religions historiquement implantées, une émergence significative de nouvelles organisations cultuelles, caractérisées par la diversité de leurs doctrines, de leurs modes d’organisation et de leurs pratiques, est observée. Cette évolution appelle une adaptation du cadre normatif afin d’assurer une reconnaissance appropriée de cette pluralité de confessions, de garantir un traitement équitable entre elles et d’encadrer juridiquement leur organisation et leur fonctionnement.

Par ailleurs, la révision du cadre juridique se justifie par les évolutions intervenues dans l’organisation des institutions de l’État. Les textes en vigueur comportent encore des références à des structures ou à des autorités qui n’existent plus ou dont les compétences ont été profondément modifiées à la suite des réformes successives de l’organisation administrative et territoriale de l’État. Cette situation est de nature à créer des incertitudes juridiques et des difficultés d’application. La présente Proposition de loi vise ainsi à mettre en cohérence la législation relative aux cultes avec l’architecture institutionnelle actuelle de l’État, afin de renforcer la sécurité juridique et l’efficacité de l’action administrative.
En outre, compte tenu de la sensibilité, de la spécificité et de l’importance du fait religieux, il est apparu nécessaire de créer une institution dédiée, indépendante et spécialisée, dotée d’une expertise particulière et jouissant d’une indépendance fonctionnelle. À cet effet, la présente Proposition de loi institue l’« Autorité Indépendante des Affaires Cultuelles », chargée notamment d’assurer un rôle de régulation, de médiation et de contrôle dans le domaine des cultes, de servir d’interface entre l’État et les organisations cultuelles, et de veiller au respect des principes fondamentaux en matière de liberté religieuse. 
Cette innovation institutionnelle répond à un besoin de gouvernance adaptée et de traitement spécialisé des questions cultuelles.

La réforme tient compte de la place centrale qu’occupent  Dieu et la religion dans la vie individuelle et collective du peuple malagasy. Ces dimensions constituent des éléments structurants de la société, influençant les comportements, les valeurs morales, les solidarités communautaires ainsi que les dynamiques éducatives et culturelles. Il apparaît dès lors indispensable que le droit reconnaisse pleinement cette réalité en garantissant efficacement la liberté de conscience et de culte, tout en valorisant le rôle des organisations religieuses dans la consolidation du lien social.

La présente Proposition de loi consacre ainsi un équilibre entre liberté religieuse, reconnaissance institutionnelle et responsabilité sociale.

La réforme vise également à renforcer la garantie de la pleine liberté et du libre exercice des cultes, conformément aux principes constitutionnels, tout en encadrant les dérives susceptibles de porter atteinte à l’ordre public, à la dignité de la personne humaine ou aux principes de tolérance et de coexistence pacifique. 
À cet effet, des mécanismes sont prévus afin de prévenir et de sanctionner les abus, les comportements contraires à la loi ainsi que toute forme de manipulation ou de contrainte exercée sur les individus dans l’exercice de leur liberté de conscience.

Enfin, la présente Proposition de loi consacre et promeut le rôle social des organisations cultuelles. Au-delà de leur mission spirituelle, celles-ci interviennent de manière significative dans des domaines d’intérêt général tels que l’éducation, la santé, l’action sociale, humanitaire et culturelle ainsi que la promotion des valeurs civiques. En reconnaissant explicitement ce mandat social, la présente Proposition permet de renforcer leur contribution au développement national,                        de soutenir le bien-être collectif d’encourager les synergies avec les pouvoirs publics et de favoriser la cohésion sociale.

Ainsi, la présente réforme s’inscrit dans une démarche globale de modernisation, d’adaptation et de sécurisation du régime des cultes                                       à Madagascar. Elle vise à concilier la garantie des libertés fondamentales,                           la reconnaissance du fait religieux, et les exigences  préservation de l’ordre public.

Elle constitue un instrument juridique essentiel pour accompagner                           les réalités contemporaines de la société malagasy tout en consolidant les fondements de la paix sociale.

La présente Proposition de loi comporte 68 articles répartis suivant le plan ci-après :

	· Titre I 
	· Des principes fondamentaux


	· Titre II 
	·    Des organisations cultuelles


	
	· Chapitre I –  Définition et dispositions communes

	
	· Chapitre II – Des associations cultuelles

	
	· Section I - Dispositions générales et constitution de l’association cultuelle

· Section II- Du conseil d’administration
· Section III - Des assemblées générales
· Section IV - De la gestion financière et patrimoniale
· Section V- De la dissolution de l’association et du transfert de patrimoine

	
	· Chapitre III - Des églises



	· Titre III 
	·  Des biens et des édifices cultuels


	· Titre IV
	· De l’exercice et de la police du culte

	· Titre V
	- De l’Autorité indépendante des affaires cultuelles

	· Titre VI
	· Dispositions diverses et finales


Tel est l’objet de la présente Proposition de loi.
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PROPOSITION DE LOI n°009-2026/PL          

relative au régime des cultes

Présentée par Dr Fidy BARINIAINA, 

Député élu dans la Circonscription de Manjakandriana

L’Assemblée nationale a adopté lors de sa Séance Plénière, la Proposition de loi dont la teneur suit :
TITRE I - DES PRINCIPES FONDAMENTAUX
Article premier - L’Etat garantit la liberté de conscience des citoyens ainsi que le libre exercice des cultes, sous les seules restrictions édictées par la présente loi fondées sur l’impératif de sauvegarde de la morale et de l’ordre public.

Art. 2 - Les réunions cultuelles se tiennent librement et sans autorisation administrative préalable, à condition toutefois qu’elles ne troublent en aucune façon l’ordre public, et que les pratiques religieuses qui y sont exercées ne portent atteinte ni à la morale ni aux bonnes mœurs.
Les organisateurs peuvent tenir informée l’autorité administrative la plus proche des dates et lieux de tenue des réunions afin de requérir, le cas échéant, son assistance pour garantir le libre exercice du culte  le maintien de l’ordre public et le respect du caractère paisible des rassemblements.
Art. 3 - L’État assure un traitement égal et impartial à toutes les organisations cultuelles légalement constituées.

Dans le respect de ce principe, l’État peut collaborer avec lesdites organisations pour la mise en œuvre de missions d’intérêt général, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’action sociale, de la santé, de la culture et de la promotion des valeurs civiques.
À ce titre, l’État soutient, dans les conditions prévues par la loi, les initiatives contribuant au bien-être de la population, au développement humain et à la cohésion sociale.

Art. 4 - Sont interdites et ne peuvent bénéficier d’aucune reconnaissance légale les organisations cultuelles dont les activités ou les enseignements portent atteinte aux principes de non-violence, incitent à la haine, à la discrimination ou à l’intolérance, ou méconnaissent le respect de la vie humaine et de la dignité de la personne.

TITRE II - DES ORGANISATIONS CULTUELLES

Chapitre I – Définition et dispositions communes
Art. 5 - Au sens de la présente loi, constitue une organisation cultuelle toute convention légalement établie entre plusieurs personnes ayant pour objet principal l’exercice d’un culte et l’organisation de cérémonies religieuses, pouvant se présenter sous la forme d’une association cultuelle ou d’église.
Toute organisation cultuelle :
1- est dotée de statuts régulièrement établis et d’une doctrine définissant ses croyances et pratiques religieuses ;

2- est soumise aux lois et règlements de la République ;
3- poursuit un objet non contraire à la loi, à la morale, aux bonnes mœurs et à l’ordre public ;

4- peut-être structurée en une ou plusieurs sections ;

5- assure une mission spirituelle, morale, citoyenne et civique ;
6- exerce un mandat social, notamment dans les domaines éducatif, humanitaire, social, sanitaire, culturel et du développement humain ;

7- peut, dans le respect du principe de neutralité de l’État, contribuer par un rôle consultatif au débat public ainsi qu’au conseil des institutions publiques et de la société en général.
Chapitre II – Des associations cultuelles
Section I - Des dispositions générales et de la constitution 
de l’association cultuelle
Art. 6 - Est qualifiée d’association cultuelle toute organisation cultuelle qui satisfait cumulativement aux conditions suivantes :
1- regrouper au moins cent (100) fidèles majeurs participant régulièrement aux activités cultuelles ;

2- disposer d’une organisation administrative et financière assurant la continuité et la transparence de son fonctionnement ainsi qu’un budget lui permettant de poursuivre la réalisation de sa mission ;

3- faire figurer obligatoirement, dans sa dénomination ainsi que dans tous ses documents officiels et actes de la vie civile, la mention « association cultuelle », de manière claire et apparente, afin d’assurer son identification juridique.

L’association cultuelle acquiert la personnalité juridique et exerce ses droits et obligations conformément aux dispositions de la présente loi et des textes pris pour son application.

Art. 7 - L’association cultuelle est tenue de tenir à jour un registre nominatif de ses membres. Ce registre est actualisé au moins une (1) fois au cours de la durée de chaque mandat du Conseil d’Administration et peut être soumis au contrôle de l’autorité administrative compétente.
Art. 8 - Les conditions d’admission et de perte de la qualité de membre, les règles de participation et de représentation aux assemblées générales ainsi que les conditions d’éligibilité et de participation aux élections des organes dirigeants de l’association sont déterminées par les statuts.

Art. 9 - La dénomination d’une association cultuelle nouvellement créée doit être clairement distincte de celle de toute autre organisation cultuelle légalement existante.
Art. 10 - La constitution de l’association cultuelle se fera au cours d’une assemblée générale des fidèles qui devra élire un Conseil d’Administration et approuver les statuts de l’association.
Le Conseil d’Administration élu adressera une demande au Ministre de l’Intérieur pour obtenir la reconnaissance de la personnalité morale de l’association. A cette demande devront être annexés :
1. une liste d’au moins  cent (100) membres  de la collectivité des fidèles ;
2. une note explicative sur les dogmes et les pratiques religieuses adoptés par l’association 

3. les statuts de l’association ;
4. un Procès-Verbal de cette assemblée générale signé par tous les membres du conseil d’administration et portant indication des noms, prénoms, qualités et adresses des membres du conseil, ainsi que l’adresse du siège de l’association.

Art. 11 - La demande de reconnaissance ainsi que les documents annexes devront être déposés en quatre exemplaires au bureau de l’autorité administrative territoriale du siège de l’association, qui en délivre récépissé.

Ces exemplaires sont destinés aux autorités administratives territoriales selon leur niveau respectif, à l’Autorité Indépendante des Affaires Cultuelles visée au Titre V de la présente loi et au Ministre de l’Intérieur.

Art. 12 - La reconnaissance de la personnalité morale de l’association se fera par arrêté du Ministre de l’Intérieur, publié au Journal Officiel de la République et notifié dans les quinze jours suivant cette publication au président du conseil d’administration de l’association.
Art. 13 - La création d’une section est subordonnée à l’approbation préalable de l’association mère, conformément à ses statuts. Elle doit, en outre, faire l’objet d’une déclaration auprès du Ministère chargé de l’Intérieur, de l’Autorité Indépendante des Affaires Cultuelles et de l’autorité administrative du lieu de son implantation.

Toute section dispose d’un bureau dont les attributions sont fixées par les statuts ou par décision de l’association mère. Ce bureau est composé de sept (7) membres dont les nominations sont validées par l’assemblée générale de l’association.

Section II - Du conseil d’administration
Art. 14 - Le conseil d’administration d’une association cultuelle est composé au minimum de : 
- un (01) Président ;
- un (01) Vice-Président 
- un (01) Secrétaire Général ;

- un (01) Trésorier ;

- un (01) Trésorier- Adjoint ;
- quatre (04) membres.

Art. 15 - L’étendue et les limites des pouvoirs du conseil d’administration d’une association cultuelle sont fixées dans les statuts.

Art. 16 - Les membres du Conseil d’Administration d’une association cultuelle doivent être d’une bonne moralité et jouir de tous leurs droits civiques et politiques. Il en est de même des membres du bureau des sections.

Art. 17 - Le nombre et la durée du mandat du Conseil d’Administration et du bureau des sections d’une association cultuelle sont fixés dans les statuts. Toutefois, la durée maximale d’un mandat ne peut excéder cinq (5) années.

En cas de vacance de poste pour quelque cause que ce soit, il est pourvu au remplacement du membre concerné dans un délai maximal de six (6) mois du mandat en cours, selon les modalités prévues par les statuts. Le membre ainsi désigné achève le mandat en cours.

En cas d’impossibilité dûment constatée d’organiser le renouvellement des organes dirigeants à l’échéance normale du mandat, celui-ci peut être prorogé à titre exceptionnel pour une durée n’excédant pas six (6) mois, par décision motivée de l’organe compétent, sans que cette prorogation puisse être renouvelée.

Art. 18 - La dissolution du conseil d’administration d’une association cultuelle interviendra dans les cas suivants :

1- lorsque, à la suite d’une demande écrite signée par la majorité des membres majeurs de l’association ou des deux tiers (2/3) des membres du conseil d’administration adressée à son président, une réunion extraordinaire de l’assemblée générale aura décidé de désigner un nouveau conseil. En ce cas, l’association devra, au cours de cette réunion extraordinaire, procéder à l’élection du nouveau conseil et établir le compte de gestion financière du conseil sortant arrêté à la date de cette réunion, rédiger un Procès-Verbal portant indication des noms, qualités et adresses des membres du nouveau conseil. Ce Procès-verbal  signé par tous les membres du conseil sortant et du nouveau conseil.

Quatre exemplaires de ce procès-verbal seront déposés auprès de l’autorité administrative territoriale du siège de l’association pour transmission à l’Autorité Indépendante des Affaires Cultuelles et au Ministre de l’Intérieur.
2-  d’office, par arrêté du Ministre de l’Intérieur, sur rapport de l’Autorité Indépendante des Affaires Cultuelles, en cas de détournements de fonds constatés par la majorité des membres de l’association ou lors des vérifications comptables par l’Autorité.
Il sera procédé au renouvellement du conseil d’administration dans les deux mois de la notification de l’arrêté prononçant la dissolution de ce conseil.

Section III - Des assemblées générales
Art. 19 - Les membres d’une association cultuelle devront se réunir en assemblée générale ordinaire au moins une (1) fois par an.

Une assemblée générale extraordinaire peut, en outre, être convoquée pour les motifs limitatifs ci-après :
1- les situations d’urgence ou d’exception affectant le fonctionnement normal de l’association;

2- la dissolution du Conseil d’Administration.
Art. 20 - L’assemblée générale extraordinaire peut être demandée soit par la majorité des membres majeurs de l’association soit par les deux tiers (2/3) des membres du conseil d’administration. Elle ne peut se tenir plus d’une (1) fois par an, sauf en cas de dissolution du conseil d’administration.

Lorsque l’assemblée générale extraordinaire a pour objet la dissolution du conseil d’administration, sa convocation peut être demandée soit par la majorité des membres ayant participé au dernier scrutin électoral régulièrement organisé, soit par les deux tiers (2/3) des membres du conseil d’administration.

Art. 21 - Lorsqu’une assemblée générale extraordinaire a été régulièrement demandée conformément à l’article précédent et que le président du conseil d’administration ne procède pas à sa convocation dans un délai de quinze (15) jours, celle-ci se tient de plein droit.

Dans ce cas, l’assemblée est convoquée et présidée par le doyen d’âge des membres du conseil d’administration en exercice.

Section IV - De la gestion financière et patrimoniale
Art. 22 - Le Conseil d’Administration d’une association cultuelle élabore                      un projet de budget annuel qu’il soumet à la validation de l’assemblée générale.                             Le montant du budget annuel de fonctionnement ne peut excéder trois cents millions (300 000 000) d’Ariary. Ce plafond peut être révisé par décret pris en Conseil de Gouvernement, sur proposition du Ministre de l’Intérieur, en fonction de l’inflation ou de l’évolution du coût de la vie. Cette révision ne peut toutefois intervenir qu’au moins tous les cinq (5) ans ;

Art. 23 - Le conseil d’administration peut, à la majorité des voix :

1° accepter des dons ou legs jusqu’à concurrence d’une valeur de trois cents millions (300.000 000) d’ariary. L’acceptation des dons ou legs d’un montant supérieur devra faire l’objet d’une déclaration auprès du Ministère de l’Intérieur ;

2° acquérir ou recevoir en donation des biens meubles et immobiliers destinés à la réalisation de la mission de l’association et de ses objets statutaires ;

3°administrer et aliéner les biens appartenant à l’association. Toutefois, l’aliénation des biens immobiliers est subordonnée à une autorisation préalable de l’assemblée générale, donnée dans les conditions fixées par les statuts. Pour les biens meubles, les conditions de cession ainsi que l’étendue du pouvoir du conseil d’administration sont déterminées par les statuts.
Art. 24 - Le Conseil d’Administration est tenu d’assurer une gestion financière régulière, sincère et transparente des ressources et des charges de l’association cultuelle.

À cet effet, il tient une comptabilité adaptée à sa nature, à son importance et à ses activités, dans les conditions prévues par la présente loi et les textes pris pour son application.

Art. 25 - Le Conseil d’Administration tient obligatoirement :

1- un livre journal, coté et paraphé par l’autorité administrative territorialement compétente du lieu du siège de l’association, sur lequel sont inscrites, jour par jour et sans blanc ni rature, toutes les recettes et toutes les dépenses de l’association ;

2- un compte financier annuel, établi à partir des écritures du livre journal et portant sur la période du 1er janvier au 31 décembre de l’année précédente.

Art. 26 - Le livre journal est arrêté au 31 décembre de chaque année.
Art. 27 Le compte financier annuel présente notamment :
· le total des recettes de l’exercice ;
· le total des dépenses ;
· le résultat financier de l’exercice ;
· la situation de trésorerie à la fin de l’exercice.
Art. 28 - Le Président du Conseil d’Administration est tenu de remettre, au cours du premier trimestre de chaque année, à l’Autorité Indépendante des Affaires Cultuelles :
· le compte de trésorerie annuel de l’exercice précédent ;
· et, le cas échéant, toute pièce justificative permettant d’en apprécier la sincérité.
Cette formalité doit être accomplie à chaque renouvellement du conseil d’administration. 

Dans ce contexte, le compte financier devra être appuyé d’un extrait du Procès-Verbal de l’assemblée générale annuelle portant approbation des actes de gestion financière du Conseil d’Administration sortant.

Art. 29 - L’Autorité Indépendante des Affaires Cultuelles peut procéder ou faire procéder à toute vérification utile afin de s’assurer :
· de la régularité des documents comptables ;

· de la conformité de l’utilisation des ressources aux lois et règlements en 
   vigueur ;

· du respect de l’objet cultuel déclaré.

Ces contrôles ne peuvent porter atteinte à la liberté de conscience ni à l’exercice du culte.
Art. 30 - Outre les documents mentionnés ci-dessus, les associations cultuelles tiennent, selon la nature et l’importance de leurs activités, des livres comptables complémentaires, notamment :
·  un livre de caisse ;

·  un livre de banque ;

·  un registre des dons, offrandes et libéralités ;

·  un registre des immobilisations et du patrimoine ;

·  un registre relatif aux charges du personnel, le cas échéant.

Les modalités de tenue de ces livres sont fixées par voie réglementaire.

Section V - De la dissolution de l’association 
et du transfert du patrimoine
Art. 31 - La dissolution volontaire d’une association cultuelle interviendra dans les cas suivants : 
1° lorsque l’assemblée générale de l’association aura régulièrement décidé, dans les conditions prévues par les statuts, de s’intégrer à une organisation cultuelle existante, à condition toutefois que les autorités de l’organisation considérée l’acceptent expressément ;
2° lorsque deux ou plusieurs associations cultuelles décident de fusionner pour former une église nouvelle, à condition que l’une au moins des associations concernées justifie d’une existence légale minimale de dix (10) années.

Art. 32 - Dans l’un ou l’autre des cas prévus à l’article précédent, un Procès-Verbal de la réunion devra :
1° constater la décision de la majorité des membres présents soit de s’intégrer à une organisation cultuelle existante, soit de constituer une nouvelle église ;

2° constater l’acceptation de l’organisation cultuelle d’intégration, s’il y a lieu ;
3° présenter l’état des comptes de gestion de l’association ou des associations ainsi que la consistance des biens leur appartenant ;

En cas de constitution d’une nouvelle église ou organisation cultuelle, les associations concernées sont tenues d’établir une convention écrite précisant les dogmes, principes doctrinaux et pratiques religieuses suivis, laquelle est jointe au dossier soumis à l’autorité compétente.
Art. 33 - Le dossier relatif à l’intégration, à la fusion ou à la constitution d’une nouvelle organisation cultuelle est instruit par l’Autorité Indépendante des Affaires Cultuelles et transmis au Ministère de l’Intérieur.

La reconnaissance de l’existence juridique et de la personnalité morale de la nouvelle église est accordée par arrêté du Ministre de l’Intérieur dans un délai d’un (1) mois après avis de l’Autorité Indépendante des Affaires Cultuelles.

Art. 34 - Sous réserve des cas prévus à l’article 31 ci-dessus, la dissolution d’une organisation cultuelle ne peut être prononcée que par décision judiciaire, rendue à la requête de l’Autorité Indépendante des Affaires Cultuelles, lorsque l’organisation :
- exerce des activités contraires aux lois et règlements en vigueur ;
- porte atteinte à l’ordre public, à la sécurité ou à la moralité publique ;
- s’écarte de l’objet cultuel déclaré dans des conditions de nature à justifier sa dissolution.
Art. 35 - La décision judiciaire de dissolution entraîne de plein droit la cessation des activités de l’organisation cultuelle.

Les biens, droits et obligations de l’organisation dissoute sont liquidés conformément aux dispositions légales en vigueur.

L’actif net subsistant après liquidation est dévolu, conformément aux statuts ou à la décision de l’organe compétent de l’organisation, au profit d’une ou de plusieurs organisations cultuelles présentant une proximité doctrinale et une convergence de vision avec l’organisation dissoute.

À défaut de stipulation statutaire ou de décision régulière de l’organisation, l’affectation des biens est déterminée par la juridiction compétente, en tenant compte des mêmes critères doctrinaux et de vision.

Chapitre III - Des églises
Art. 36 - Est qualifiée d’église toute organisation cultuelle qui satisfait cumulativement aux conditions suivantes :

1- regrouper au moins dix mille (10 000) fidèles majeurs ;
2- justifier d’une existence légale, continue et effective d’une durée minimale de dix (10) années ;

3- être dûment implantée et exercer des activités cultuelles régulières dans au moins la moitié des régions administratives de la République de Madagascar ;

4- porter dûment  la mention « Eglise » dans sa dénomination officielle
.
L’église est reconnue comme une organisation cultuelle à caractère national et exerce des missions spirituelles, morales et sociales dans le respect des lois et règlements en vigueur.

Art. 37 - Deux ou plusieurs associations cultuelles légalement constituées peuvent, par convention écrite régulièrement adoptée par leurs organes compétents, décider de se regrouper en vue de constituer une nouvelle église.

La reconnaissance de l’église ainsi constituée est subordonnée au respect des conditions prévues à l’article 36 de la présente loi ainsi qu’aux modalités et procédures fixées par voie réglementaire.
Art. 38 - Sous réserve des mesures d’ordre public, prévues à l’article 34 ci-dessus, les églises se gouvernent elles-mêmes et sont seules qualifiées pour interpréter et faire appliquer leurs propres règles d’organisation.

Art. 39 - Les litiges pouvant survenir entre les églises et l’Etat portant sur des questions domaniales ou de propriété ou de jouissance d’édifices cultuels sont portés devant les juridictions compétentes prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur relatives à la gestion du domaine de l’Etat.

Les mêmes litiges s’élevant entre membres de la même église à propos de la jouissance d’édifices cultuels et du mobilier qui en dépend sont réglés souverainement par les statuts organiques de l’Eglise.

Art. 40 - Pour les relations qu’elles seraient appelées à avoir avec l’Etat et pour les représenter dans tous les actes de la vie civile, les Eglises sont représentées par les autorités ecclésiastiques désignées par leurs statuts organiques.

Art. 41 - Ces représentants peuvent à ce titre, acquérir, posséder, conserver, administrer et aliéner pour le compte de l’Eglise représentée, tous biens meubles et immeubles strictement réservés à l’exercice du culte ou destinés à la création et au fonctionnement d’organisations d’intérêt scolaire, médical ou social.

Ils peuvent rester en justice et y défendre les intérêts de l’Eglise. Ils peuvent accepter des dons et legs.
Art. 42 - Seront exonérés du versement des droits de mutation entre vifs les transferts aux Eglises reconnues par l’Etat des biens meubles ou immeubles détenus par des particuliers, des sociétés privées ou des associations cultuelles.

TITRE III - DES BIENS ET DES EDIFICES CULTUELS
Art. 43 - Les organisations cultuelles légalement constituées ont le droit d’acquérir, de posséder et d’administrer les terrains et édifices affectés à l’exercice du culte, conformément aux lois et règlements en vigueur.

Toutefois, en cas de nécessité publique légalement constatée, ils peuvent être soumis à une réquisition temporaire ou exceptionnelle par l’État, dans les conditions, formes et garanties prévues par la législation en vigueur, sans porter atteinte au droit de propriété.

Art. 44 - Sont soumis à la législation fiscale tous les biens meubles ou immeubles des organisations cultuelles autres que ceux servant à l’exercice du culte ou destinés à des œuvres d’intérêt éducatif, humanitaire, sanitaire, culturel et social.

Art. 45 - Aucune construction d’édifice cultuel ne peut être entreprise sans autorisation préalable délivrée conformément à la réglementation applicable en matière d’urbanisme et de construction.

Cette autorisation est accordée par :
· le maire de la Commune territorialement compétente, ou
· l’autorité administrative déconcentrée compétente, lorsque la nature, l’implantation ou l’envergure du projet l’exige.

L’autorisation est subordonnée :
· au respect des normes techniques, d’urbanisme, de sécurité et de salubrité ;

· au respect de la distance minimale à observer entre un nouvel édifice cultuel et un édifice cultuel existant, fixée par voie réglementaire.

Art. 46 - Les édifices cultuels doivent être maintenus en permanence dans un état conforme aux règles de sécurité, de salubrité et de solidité prévues par les textes en vigueur.

Toute transformation, extension ou modification substantielle de l’édifice est soumise aux formalités administratives prévues par la réglementation applicable.

Art. 47 - Lorsqu’un édifice cultuel présente des manquements portant atteinte à la salubrité publique, l’autorité compétente engage des mesures graduelles et proportionnées, en tenant compte de la gravité des risques sanitaires et du degré d’insalubrité constaté.

Ces mesures peuvent comprendre :
1- une injonction de mise en conformité, assortie d’un délai raisonnable ;
2- un contrôle de suivi destiné à vérifier l’exécution des prescriptions ;
3- une fermeture temporaire de l’édifice, en cas de persistance des manquements ;
4- une fermeture définitive, en dernier recours, lorsque l’insalubrité constitue un danger grave et permanent pour la santé publique et qu’aucune mesure corrective n’a été efficacement mise en œuvre.

Art. 48 - La distance minimale à respecter entre un nouvel édifice cultuel et tout autre déjà existant est fixée par voie réglementaire, en fonction de critères d’urbanisme, de sécurité et de salubrité, afin de garantir la tranquillité du voisinage et le respect des normes locales.

TITRE IV - DE L’EXERCICE ET DE LA POLICE DU CULTE
Art. 49 - Les réunions tenues en vue de la célébration d’un culte sont publiques mais dans l’intérêt de l’ordre public, les autorités administratives sont habilitées à intervenir à la demande des responsables du culte considéré, afin d’en garantir le libre exercice.

Art. 50 - Les réunions à caractère politique ou syndical sont interdites dans les lieux destinés à l’exercice du culte. Les organisateurs sont passibles d’une amende de cent mille (100.000) à quatre cent cinquante mille (450.000) ariary.

Art. 51 - L’apposition de signes ou d’emblèmes religieux sur les monuments publics ou en quelque emplacement public que ce soit, à l’exception des édifices cultuels, des cimetières, des monuments funéraires est soumise à l’autorisation du maire, après délibération du conseil municipal ou communal.

Les contrevenants pourront être tenus à la remise en état des lieux et des installations.
Art. 52 - Sont punis de la peine prévue à l’article 50 ceux qui, par voies de fait, violences ou menaces exercées contre un individu en lui faisant craindre de perdre son emploi, ou d’exposer  sa personne, sa famille ou sa fortune à un dommage, l’auront déterminé à exercer ou à s’abstenir d’exercer un culte, ou à contribuer ou à s’abstenir de contribuer aux frais d’un culte.
Art. 53 - Sont punis de la même peine ceux qui auront empêché, retardé ou interrompu les exercices d’un culte, par des troubles ou désordres causés dans les lieux où s’exerce ce culte.
Art. 54 - Les dispositions des articles 50, 52 et 53 ne s’appliquent qu’aux troubles, outrages ou voies de fait dont la nature ou les circonstances ne donnent pas lieu à des  peines plus sévères par application du Code pénal.

Art. 55 - Tout Ministre d’un culte qui, dans les lieux où s’exerce ce culte, aura publiquement, par des discours prononcés, des lectures faites, des écrits distribués, ou des affiches apposées, outragé ou diffamé un citoyen chargé d’un service public, sera puni d’une amende de cent mille (100.000) à quatre cent cinquante mille (450.000) ariary. La preuve de la vérité du fait diffamatoire, mais seulement s’il est relatif aux fonctions, pourra être établie devant le tribunal correctionnel.

Art. 56 - Si un discours prononcé ou un écrit affiché ou distribué publiquement dans les lieux où s’exerce le culte contient un outrage à l’égard de la République de Madagascar ou du Président de la République ou du Gouvernement, ou de l’un de ses membres, une provocation à résister à l’exécution des lois ou des actes légaux de l’autorité publique ou s’il tend à soulever ou armer une partie des citoyens contre les autres, le ministre du culte qui s’en sera rendu coupable, sera puni d’un emprisonnement de trois mois à deux ans, sans préjudice des peines plus fortes prévues par des lois particulières ou des peines de complicité dans le cas où la provocation aurait été suivie d’une sédition d’une  révolte ou d’une guerre civile.

TITRE V - DE L’AUTORITÉ INDEPENDANTE 
DES AFFAIRES CULTUELLES
Art. 57 - Il est institué une autorité administrative indépendante dénommée « Autorité Indépendante des Affaires Cultuelles », ci-après désignée l’Autorité.

L’Autorité est dotée de la personnalité morale et jouit de l’autonomie administrative et financière.

Elle exerce ses missions en toute indépendance à l’égard des pouvoirs publics, des organisations cultuelles et de toute autre personne morale ou physique.

Dans l’exercice de ses attributions, l’Autorité n’est soumise à aucune instruction et agit dans le respect de la Constitution.

Art. 58 - L’Autorité a pour missions principales :
1. d’assurer un rôle de médiation et, le cas échéant, d’arbitrage dans les conflits internes aux organisations cultuelles ou dans les différends opposant celles-ci entre elles, sous réserve des compétences des juridictions légalement établies ;

2. de constituer une interface institutionnelle entre l’État et les organisations cultuelles, dans le respect de leur autonomie et de leur indépendance ;

3. de conseiller les autorités publiques et les gouvernements sur toute question relative aux cultes, à la liberté religieuse et à l’application de la présente loi ;

4. de conseiller les organisations cultuelles et renforcer leurs capacités institutionnelles et organisationnelles ;

5. d’apporter un appui et un soutien administratif et moral aux organisations cultuelles ;

6. d’exercer un contrôle de régularité administrative, financière et comptable des organisations cultuelles ;

7. de veiller à la transparence de la gestion financière et patrimoniale des organisations cultuelles ;

8. de formuler des recommandations, avis et décisions motivées relatifs à l’application de la présente loi et des textes pris pour son application.

Art. 59 - L’Autorité est un organe collégial composé de onze (11) membres dont trois (3) représentants de l’Administration, trois (3) élus par les églises reconnues par l’Etat et cinq (5) élus par les associations cultuelles légalement existantes, nommés pour un mandat unique de cinq (5) ans non renouvelables et choisis en raison de leur compétence, de leur intégrité morale et de leur expérience.

Les membres de l’Autorité doivent être âgés de cinquante (50) ans révolus au moment de leur nomination.

Ils sont :
1- des personnalités reconnues pour leur connaissance théologique, religieuse et des cultes ;
2- des personnalités qualifiées dans les domaines juridiques, financier, institutionnel ou en matière de libertés publiques.

Ne peuvent être membres de l’Autorité les personnes exerçant les fonctions de Président et de Vice-Président du Conseil d’Administration ou équivalent au sein d’une organisation cultuelle.

Les modalités de nomination, les incompatibilités et les garanties d’indépendance des membres sont fixées par voie réglementaire.

Art. 60 - L’Autorité élit en son sein un président et un Vice-Président.
Elle dispose d’un secrétariat permanent et de services techniques chargés notamment de la formation, de l’instruction des dossiers, de l’audit, du contrôle et de l’appui à la médiation.

Les règles de quorum, de délibération, de procédure et de fonctionnement interne sont fixées par un règlement intérieur adopté par l’Autorité.

L’Autorité statue dans un délai de trois (3) mois après réception du dossier complet qui lui est soumis.
Art. 61 - Les membres de l’Autorité exercent leurs fonctions en toute impartialité et ne peuvent recevoir d’instruction d’aucune autorité publique ou privée.

Ils sont soumis à des obligations de déclaration de patrimoine et d’intérêts, dans des conditions fixées par voie réglementaire.
Ils sont, par ailleurs, soumis à une obligation de réserve.

Le budget de l’Autorité est inscrit de manière distincte au budget général de l’État et exécuté dans des conditions garantissant son autonomie et la transparence de sa gestion.

Art. 62 - Les décisions, avis et recommandations de l’Autorité sont notifiés aux parties concernées.

Lorsqu’elles nécessitent une mesure d’exécution relevant de la compétence de l’administration, les décisions de l’Autorité sont constatées, matérialisées et exécutées par l’autorité administrative compétente par voie d’arrêté, de décision ou de tout autre acte administratif approprié.

L’Autorité administrative apporte son concours à l’Autorité pour l’exécution de ses décisions, dans le respect de l’indépendance de celle-ci.

Art. 63 - Les décisions de l’Autorité faisant grief peuvent faire l’objet d’un recours.

Un recours gracieux peut être exercé devant l’Autorité par toute personne physique ou morale ayant intérêt à agir peut former un recours gracieux  dans un délai de trente (30) jours à compter de la notification de la décision contestée.

L’Autorité statue sur le recours gracieux dans un délai de trente (30) jours. À défaut de réponse dans ce délai, le recours gracieux est réputé rejeté.

Les décisions de l’Autorité, y compris celles rejetant un recours gracieux, peuvent faire l’objet d’un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente, conformément aux lois et règlements en vigueur.

L’exercice d’un recours n’a pas d’effet suspensif, sauf décision contraire de la juridiction saisie ou lorsque l’Autorité en décide autrement pour des motifs graves et dûment motivés.

TITRE VI - DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES
Art. 64 - Les églises et associations cultuelles régulièrement constituées sous l’empire de la législation antérieure conservent leur personnalité juridique et leur statut.

Art. 65 – Le Conseil de Gouvernement prendra, dans un délai maximal de douze (12) mois, à partir de la promulgation de la présente loi, le décret mettant en place l’Autorité visée à l’article 57.

Art. 66 - Les modalités d'application de la présente loi, notamment les modèles de statuts-types, les distances minimales entre édifices et les procédures de contrôle financier, sont fixées par décrets pris en Conseil de Gouvernement.
Art. 67 - Sont et demeurent abrogées toutes dispositions antérieures contraires à la présente loi, et notamment l'Ordonnance n°62-117 du 1er octobre 1962 relative au régime des cultes et ses textes subséquents.
Art. 68 – La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République.
Elle sera exécutée comme loi de l'État.
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